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Dans la présente publication, on a constamment choisi la forme masculine pour les désignations de  
personnes et de fonctions. Les désignations s’appliquent toutefois aux femmes comme aux hommes.

Les corrections et commentaires éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous  
www.sia.ch/correctif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’utilisation  
ou de l’application de la présente publication.
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AVANT-PROPOS

But et contenu de la norme

La présente norme fait partie des Conditions générales pour la construction (CGC). Elle complète la norme 
SIA 118 Conditions générales pour l’exécution des travaux de construction. Elle précise les dispositions concer-
nant la conclusion, l’objet et l’exécution des contrats.

Les CGC règlent les droits et les obligations du maître d’ouvrage et de l’entrepreneur dans le but de garantir 
que l’ouvrage soit exécuté conformément aux spécifications figurant dans les normes techniques ou exigées 
par le maître d’ouvrage.

Principe des conditions générales pour la construction (CGC)

La norme SIA 118 définit les règles générales s’appliquant pour la plupart à toutes les catégories de travaux.

Les CGC concordent avec la norme SIA 118. Elles définissent les règles complémentaires ou divergentes spé-
cifiques aux différentes catégories de travaux.
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 118/266-2 le 6 juin 2017.

Elle est valable à partir du 1er septembre 2017.

Elle remplace la norme SIA 226 Maçonnerie de pierre naturelle – Prestations et fournitures, édition 1976.

Copyright © 2017 by SIA Zurich

Tous les droits de reproduction, même partielle, de copie intégrale ou partielle, d’enregistrement ainsi que  
de traduction, sont réservés.
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